
 

       

     

 

Résumé des commentaires du public reçus sur l’ébauche d’évaluation préalable de dix-neuf substances inscrites sur la Liste 

intérieure des substances et associées à l’utilisation de pesticides 

 

Numéro de registre du Chemical Abstracts Service : 

51-03-6 88-30-2 333-41-5 8003-34-7 13356-08-6 

62-73-7 94-75-7 584-79-2 10453-86-8 20543-04-8 

76-06-2 133-06-2 2921-88-2 10605-21-7 23564-05-8 

87-90-1 133-07-3 8001-58-9 12069-69-1  

 

Les commentaires sur l’ébauche d’évaluation préalable de 19 substances associées à l’utilisation de pesticides, qui seront examinés 

dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques, ont été formulés par l’Association canadienne de produits de consommation 

spécialisés, la Consumer Specialty Products Association, CropLife Canada, Nippon Soda Co. Ltd., S.C. Johnson & Son, et Scotts 

Canada Ltée. 

 

Un résumé des commentaires et des réponses par sujet est présenté ci-après :  

 

Évaluation des risques................................................................................................................................................................................. 2 

Gestion des risques ..................................................................................................................................................................................... 2 

Consultation des intervenants ..................................................................................................................................................................... 3 

Communications ......................................................................................................................................................................................... 3 
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Sujet Commentaire  Réponse 

Évaluation des 

risques 
Il est convenu que les 19 substances ne 

sont pas toxiques au sens de la Loi 

canadienne sur la protection de 

l’environnement (LCPE). 

Noté.  

Gestion des risques  Les 19 substances devraient continuer 

d’être régies en vertu de la Loi sur les 

produits antiparasitaires. 

L’utilisation de ces substances à des fins de pesticides est 

évaluée et régie par l’Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire en vertu de la Loi sur les produits 

antiparasitaires. Les nouvelles utilisations de ces substances 

autres qu’à des fins de pesticides pourraient être visées par les 

dispositions de la LCPE relatives à une nouvelle activité (NAc). 

Gestion des risques Les 19 substances pesticides devraient être 

visées par les dispositions de la LCPE 

relatives à une NAc.  

Le gouvernement du Canada envisage de proposer que les 

substances soient visées par les dispositions relatives à une NAc. 

Gestion des risques Les 19 substances pesticides ne devraient 

pas faire l’objet de futures enquêtes 

continues pour la mise à jour de 

l’Inventaire de la Liste intérieure des 

substances (MJ LIS). 

Le gouvernement du Canada envisage modifier la Liste 

intérieure pour indiquer que les dispositions de nouvelles 

activités  s’appliquent comme principal mécanisme de suivi des 

futurs changements aux profils d’utilisation des 19 substances 

pesticides. 
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Sujet Commentaire  Réponse 

Consultation des 

intervenants 
Un intervenant a indiqué pouvoir être 

consulté et fournir des commentaires sur la 

formulation proposée des nouvelles 

activités. 

Noté. 

Communications 

Il faudrait revoir les communications 

concernant les 19 substances pesticides 

dans l’évaluation préalable finale afin de 

fournir des renseignements pertinents sans 

susciter de préoccupations inutiles.  

Cette recommandation est prise en compte dans l’évaluation 

préalable finale. 

 


